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L'ANCIEN ministre etmembre du bureau poli‐tique du PDG, Serge Mau‐rice Mabiala, interpellé parla DGR (direction généraledes Recherches), le 17 sep‐tembre dernier, a été placé

lundi en détention préven‐tive à la prison centrale deGros‐Bouquet. C'est surordre du procureur de laRépublique que l'ancienmembre du gouvernementavait été interpellé pourdes faits, indique‐t‐on, demalversations "inancièresremontant du temps où ilétait haut cadre à la direc‐tion des impôts.Pour une meilleure ins‐

truction de ce dossier, leparquet de la République arequis un prolongement dela garde à vue qui est de 48heures, selon la législationgabonaise.Ancien ministre de la Fonc‐tion publique, ce cadre duPDG, depuis ses démêlésjudiciaires, avait reçu dessoutiens substantiels deson parti, voire au‐delà.Après sa garde à vue à la

DGR, il a été conduit lundisoir à la prison centrale.Cette issue paraît indiquerque les charges pour les‐quelles il avait été inter‐pellé pourraient s'avérerfondées et qu'une inculpa‐tion a été établie contre lui.

L’ancien ministre en détention préventive à Gros-Bouquet
Interpellation de Serge Maurice Mabiala

ESSONE-NDONG
Libreville/GABON
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Les délinquants auraient
profité d’un moment d’inat-
tention du flic, alors que ce
dernier était en conversa-
tion.

UN fonctionnaire de policedont l’identité ne nous apas été révélée, a été vic‐time d’un vol avec violence

(coups et blessures volon‐taires) à Mouila, dans lanuit du 10 au 11 septem‐bre dernier, perpétré pardes individus non identi‐"iés. La victime auraitperdu dans cette agressionson téléphone portable,ainsi qu'une somme de100.000 francs.Au terme des investiga‐tions menées par les élé‐ments de l’antenneprovinciale de la police ju‐diciaire (PJ), les présumés

auteurs de cet acte de ban‐ditisme ont été interpellésquelque temps après auquartier Divindet, dans lepremier arrondissementde la commune de Mouila. Lors de la fouille effectuéeau domicile d'un des sus‐pects, Stevy Darlin KingaKitsa, un compatriote de22 ans exerçant commeouvrier agricole, les agentsont trouvé le téléphoneportable dérobé, ainsi quedeux puces Sim, reconnues

par la victime comme étantles siennes. Entendu sur les faits de volavec violence, Kinga Kitsa,après avoir af"irmé quel'agent de police était oc‐cupé à discuter quand il luia subtilisé le téléphone, alivré les noms de ses com‐pagnons: Darlin KombilaNdombi, 20 ans, domiciliéà Dourouni, Eugène Bé‐kalé, 17 ans domicilié à laCentrale et Nancy MomboMoukagni, alias Wouzi, 20

ans, habitant à ancienIlimb, tous des élèves et ga‐bonais comme lui. Interpellés, puis interrogésséparément, Darlin Kom‐bila Ndombi a, quant à lui,avoué avoir proprementagressé le policier, agissantà l'incitation de son amiEugène Békalé. Par la suite, le même Dar‐lin Kombila niera tout enbloc, prétextant avoir seu‐lement observé les erre‐ments de ses deux amis... 

Présentés devant le par‐quet, le 15 septembre der‐nier, tous les concernés ontété placés sous mandat dedépôt à la prison centralede Mouila. Les chefs d'ac‐cusation pour les quels ilssont poursuivis sont lessuivants: vol avec violence,coups et blessures volon‐taires et complicité de vol.Ils devront répondre deceux‐ci au tribunal de pre‐mière instance de Mouila,qui statuera sur leur sort. 

Ils agressent un policier et emportent ses biens
Vol avec violence 

F.N
Mouila/Gabon

Darlin Kombila, l'un des auteurs présumés des vio-
lences sur le policier à Mouila.
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Eugène Bekalé aurait incité Kombila à agir.
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Le rôle de Mombo Moukagni sera probablement
établi par le tribunal.
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JOLI coup de "ilet, que celuiréalisé dernièrement parles éléments de la  brigadede gendarmerie d’Akam‐Essatouk, dans le districtde Nyè,  avec l’arrestationd’une vingtaine de sans pa‐piers originaires de diffé‐rents pays d’Afrique del’ouest et du centre, ainsique de deux passeurs denationalité camerounaise. Cette interpellation estrendue possible grâce à unindic, qui informe les gen‐darmes de la présence d’ungroupe d'individus sus‐pects dans la forêt du vil‐lage Yoss, plusprécisément au regroupe‐ment de villages deMbomo, dans le cantonNyè. Une "opération coup depoing” est alors organisée,sous la houlette du com‐mandant de brigade, l’ad‐judant‐chef major Nkoulou

Abessolo. Les clandestinssont rapidement neutrali‐sés, alors qu'ils sont cachésdans un bosquet, où ils at‐tendent un véhicule pourrallier Oyem. Quant aux deux passeurs(Temhnet Ayouda, 36 anset Ndjiawono Abdu‐Ra‐mani, 43 ans, chauffeur et

cerveau de la bande), ilssont rattrapés 2 km plusloin, alors qu’ils tententd’échapper aux gen‐darmes. Tous sontconduits au poste de la bri‐gade sous bonne escorte. Lors de l'interrogatoire, les20 candidats à l’immigra‐tion (8 Maliens, 6 Burki‐

nabè, 4 Came‐rounais, 2 Sénégalais, 2Guinéens) ont af"irméavoir remis, chacun, uneavance de 200.000 frs àleurs "bienfaiteurs" au dé‐part de leur voyage àBitam. Le reste devait êtreréglé une fois arrivés à des‐tination, à Libreville. 

Quant aux deux passeurs,de leurs propres aveux, ilsappartiendraient à unvaste réseau ayant des ra‐mi"ications dans le dépar‐tement du Ntem (aveccomme points de départKye‐Ossi, Meyo‐Kye et laville de Bitam depuis Obili‐ville), Oyem étant consi‐

déré comme le lieu de tran‐sit vers Libreville. Le parquet établira, le mo‐ment venu, les responsabi‐lités des uns et des autres,de même que les peineséventuelles à in"liger. Enattendant, ils ont été placésen détention préventive àla maison d’arrêt d’Oyem.

Vingt sans-papiers et deux passeurs arrêtés à Akam-Essatouk
Lutte contre l'immigration clandestine

Alexis NDONG SIMA 
Oyem/Gabon

Les deux passeurs Temhnet Ayouda et Ndjiawono Abdu-Ramani,
actuellement aux mains de la justice.
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La vingtaine de clandestins interceptés par les gendarmes
d'Akam-Essatouk.
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